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Date de dépôt : 25 novembre 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Stéphane Florey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En préambule, la minorité déclare que contrairement à ce qu’à 
honteusement affirmé la présidente de la commission, pour l’UDC il n’est 
nullement question de demander à l’Etat de ne pas faire respecter la loi, mais 
d’apporter une solution à ce que demandent les pétitionnaires. Tout comme la 
minorité n’est pas contre les réfugiés de guerre venant demander l’asile dans 
notre pays. Mais comparer une communauté reconnue comme minorité 
nationale, d’origine suisse, qui travaille et qui paie des impôts, à des réfugiés 
ou à de simples migrants pour la plupart sans papiers qui travaillent au noir, 
qui ne paient pas d’impôts, tout en profitant de nos infrastructures, est tout 
simplement indigne de la part d’une présidente de commission.  

Sur le fond, le Conseil d’Etat fait preuve d’un acharnement sans 
précédent à l’égard de la communauté des forains et plus particulièrement 
contre la famille Walder. Il joue sur les mots refusant sèchement la moindre 
considération pour cette famille.  

Lors de son audition, le conseiller d’Etat Dal Busco a tenté d’esquiver la 
problématique de la famille Walder, ne parlant que de manière imprécise du 
site de la Bécassière. Ce n’est que sur l’insistance du rapporteur de minorité 
qu’il fût bien obligé d’en parler. De plus, la plupart de ses propos sont 
imprécis, voire inexacts.  

M. Dal Busco pense que ce que demande la pétition est déjà existant et 
déjà appliqué, ignorant sciemment la demande principale de la pétition qui dit 
ceci : « C’est pourquoi nous demandons au Grand Conseil d’avoir un 
vrai droit au logement comme toutes les Genevoises et les Genevois ! »  

Les pétitionnaires, se référant aux termes de leur contrat de séjour 
ci-dessous : 
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estiment habiter sur une aire d’accueil et aimeraient être sur une aire de 
séjour. Or, il s’agit, pour la minorité, ni de l’un ni de l’autre au sens de la 
loi 8836 qui stipule dans son titre : 

Loi 8836 modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de 
Versoix (création d’une zone 4B affectée à l’habitation des forains et des 
gens du voyage et d’une zone des bois et forêts situées au lieu dit « La 
Bécassière ») et déclarant d’utilité publique la réalisation des équipements 
nécessaires à l’aménagement de cette zone. 

La loi en question parle donc bel et bien de la : « … création d’une zone 
4B affectée à l’habitation des forains… ». Pour la minorité, il est évident 
que le règlement de l’aire d’accueil est également inapproprié et ne 
correspond pas à la loi elle-même, il devrait être modifié de toute urgence.  

A noter que deux avenants ont été ajoutés, en janvier et mars 2013, au 
règlement de l’aire d’accueil. Ces deux avenants font encore à ce jour l’objet 
de contestations par l’ensemble des habitants du site car jamais discutés. Ils 
estiment qu’ils ont signé les contrats de séjour sur la base du règlement du 
21 juin 2012 et qu’il n’est pas normal de changer les règles ensuite. Un 
courrier a été envoyé le 25 avril 2013 qui relate bon nombre de problèmes 
notamment vis-à-vis de ce règlement, la réponse datée du 29 mai de la même 
année mentionne que les services du département vont prendre contact en vue 
d’examiner et amender au besoin ledit règlement. A ce jour, aucune demande 
ou proposition n’est parvenue à la communauté des forains et gens du 
voyage.  
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La minorité relève que seul un des pétitionnaires, M. Walder (son épouse 
et ses 4 enfants), est menacé d’expulsion. 

M. Dal Busco affirme que seul M. Walder ne serait pas conforme à la loi 
sur les 179 résidents du site.  

C’est faux ! Outre M. Walder, il y a plusieurs familles qui habitent un 
chalet, comme l’exemple ci-dessous. 

 

 
 

Ce qui est inadmissible dans cette affaire c’est que l’Etat assimile ces 
habitations à des cabanes de jardin et considère pour ces familles que cette 
situation est normale et donc a contrario parfaitement admissible. Comme le 
stipule la copie d’un courrier daté du 9 mars 2018 : 
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Des abris de jardin !!! en 2019 ! On croit rêver. Ce qui est totalement 
choquant quand beaucoup de personnes considèrent comme inhumain de 
loger des demandeurs d’asile dans des abris antiatomiques et ceci de manière 
provisoire. Alors que dans ce cas précis il faudrait admettre comme normale 
cette situation.  

M. Dal Busco prétend encore que M. Walder vit dans un chalet, une 
maison de 250 m2 en bois, un habitat que l’on trouve à la montagne ou dans 
des zones villas. Que celui-ci n’est pas démontable et donc ne respecte pas 
l’art. 2 de la loi 8836. 

C’est faux ! Le calcul de M. Dal Busco englobe la terrasse. La surface 
habitable est de 220 m2 sur deux niveaux, pour une famille de six personnes. 
De plus, ce chalet entièrement en bois est complètement démontable, 
contrairement à une villa traditionnelle. Il respecte la dimension d’emprise au 
sol demandée de 12 × 18 mètres. Il n’est pas fondé et repose sur le sol bitumé 
à l’aide de plots en bois, de même que la terrasse. L’habitation respecte 
également la distance de 1 mètre minimum de passage libre tout autour de 
celle-ci. 

Ce qui est aussi reproché serait l’absence de base légale concernant 
l’étage de l’habitation de la famille Walder. La minorité n’a trouvé aucun 
document mentionnant cette interdiction. Ni dans le contrat, ni dans le 
règlement ou dans la loi. Une seule mention figure à ce sujet dans un des 
avenants contestés cités plus haut. 

Le plus grave c’est que le conseiller d’Etat fait des cas d’exception 
comme le démontre ce courrier :  
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La réponse ci-jointe est partiellement inexacte, car il n’y a pas qu’un seul 
chalet qui a été déplacé, et venir dire que certains chalets seront « tolérés » 
sous prétexte qu’ils ont été déplacés du site du Molard à celui de la 
Beccassière est juste un argument qui démontre la mauvaise foi du conseiller 
d’Etat. Car si la famille Walder a fait le choix d’acquérir un nouveau 
logement c’est parce l’ancien était trop vieux et ne correspondait plus 
vraiment aux normes car il était devenu trop petit par rapport à leurs quatre 
enfants.  

Finalement, c’est le conseiller d’Etat lui-même qui apportera la solution 
en lisant l’article 2 de la loi 8836 : « Aucune construction ou installation fixe 
ne sera admise à l’intérieur du périmètre du plan visé à l’article 1, à 
l’exception de celles de peu d’importance dévolues à des équipements 
sanitaires et de réunion. » 

Il suffisait simplement que le Conseil d’Etat propose une modification de 
la loi 8836, ce qui aurait évité des inquiétudes aux forains et gens du voyage 
ainsi que toutes ces procédures à leur encontre, et finalement aurait pu 
répondre à l’attente des pétitionnaires.  

La minorité précise encore qu’il ne s’agit nullement de faire un cas 
d’exception de la situation de la famille Walder. Les différents courriers 
figurant dans ce rapport démontrent que l’Etat en s’acharnant contre cette 
famille veut faire un exemple et pourra ensuite comme bon lui semble « au 
gré de ses humeurs » décider au cas par cas qui a le droit d’habiter dans 
quoi ! Les forains et les gens du voyage sont solidaires entre eux et 
soutiennent la famille Walder, car cette famille n’est pas la seule à habiter un 
chalet en bois et ils sont donc de fait tous concernés par cette affaire. 

La minorité peut d’ores et déjà annoncer le dépôt d’un projet de loi 
modifiant la loi 8836 et espère que le Conseil d’Etat aura, s’il entend déjà ne 
pas vouloir trouver de solution à ce problème et vu la menace du délai 
d’expulsion courant jusqu’au 30 novembre 2019, la décence d’attendre le 
printemps 2020 pour s’exécuter si aucune solution n’est apportée d’ici là. 

C’est pour toutes ces raisons que la minorité vous demande de soutenir la 
communauté des forains et des gens du voyage suisses en renvoyant la 
P 2071 au Conseil d’Etat afin que ce dernier apporte une solution pérenne 
pour que les pétitionnaires et l’ensemble de leur communauté puissent se 
loger dans des conditions acceptables et en totale sécurité, tout comme 
n’importe quel citoyen suisse.  

 


